
                                                                                                                                                                                                                                   
                   

 

 
11 rue Octave du Mesnil – 94000 CRETEIL 

Tel : 01-48-99-77-30 
Adresse Mail : secretariat@maille94.fr 

Ecole et Collège De Maillé 
 

Etablissements Privés Catholiques 

sous contrat d’association avec l’Etat 

 
 

 

REGLEMENT FINANCIER ECOLE 2022-2023 
 

Les tarifs seront susceptibles d’être modifiés pour l’année 2023-2024 
 

• Contribution des familles 
La scolarité peut être payée en un ou trois versements (soit par prélèvement bancaire chaque mois, soit par chèques, ou CB). 
En cas de départ de l'établissement, tout trimestre commencé sera dû dans son intégralité. 

Ecole : 930 € 
1er     Trimestre : 372 € 
2ème   Trimestre : 279 € 

3ème   Trimestre : 279 € 
 
Les sorties ateliers et les fournitures ne sont pas comprises dans ce tarif. 
 

• Demi-pension : 
Sont considérés comme demi-pensionnaires uniquement les élèves prenant 4 repas hebdomadaires. 
La demi-pension de 1014.70 € est calculée sur la base de 139 repas annuels. Elle est répartie de la façon suivante: 
  

1er     Trimestre : 386.90 € 
2ème  Trimestre : 313.90 € 
3ème  Trimestre : 313.90 € 

 
Pour les élèves externes, le coût du repas s'élève à 8.70 €. Les repas non consommés sur la carte seront remboursés 
en fin d'année scolaire. 
 

• Etudes et Garderie 

▪ Garderie du matin ou Garderie du soir (16h30-17h30) : 3.48 € / jour 
 

  □ 3 ou 4 soirs par semaine (4 jours facturés) 
  □ 1 ou 2 soirs par semaine (2 jours facturés) 
  □ la séance occasionnelle : 8 € 
 

▪  Garderie du soir maternelles (16h30-18h30) : 4.49 € / jour 
 

  □ 3 ou 4 soirs par semaine (4 jours facturés) 
  □ 1 ou 2 soirs par semaine (2 jours facturés) 
  □ la séance occasionnelle : 8 € 
 

▪ Etude du soir Primaire (16h30-17h30) : 4.28 € / jour 
 

  □ 3 ou 4 soirs par semaine (4 jours facturés) 
  □ 1 ou 2 soirs par semaine (2 jours facturés) 
  □ la séance occasionnelle : 8 € 

 

▪ Etude puis Garderie du soir Primaire (16h30-18h30) : 7.06 € / jour 
 

  □ 3 ou 4 soirs par semaine (4 jours facturés) 
  □ 1 ou 2 soirs par semaine (2 jours facturés) 
  □ la séance occasionnelle : 10 € 

 
• Une participation complémentaire est à prévoir pour les sorties, les voyages, les livres et fichiers, les intervenants 

(musique ou théâtre). 
 

• Cotisation  annuelle à l'APEL (Association des Parents d'Elèves de l'Enseignement libre) : 29 € 


